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P e r s o n n e s  a c c o m p a g n é e s
C o n s t r u i r e  a v e c  e l l e s  d e s  s o l u t i o n s  f a v o r i s a n t

l e  p o u v o i r  d ’ a g i r  e t  l e  «  v i v r e  c h e z  s o i  »

Pro fess i onne l s
D é v e l o p p e r  l e s  c o m p é t e n c e s  p l u r i d i s c i p l i n a i r e s  e t

p r o m o u v o i r  l a  q u a l i t é  d e  v i e  a u  t r a v a i l

R é s e a u  p a r t e n a r i a t
C o o p é r e r  a v e c  n o s  p a r t e n a i r e s  t e r r i t o r i a u x  p o u r

p r o p o s e r  d e s  s o l u t i o n s  s u r  m e s u r e

H a n d i c a p  S e r v i c e s  A l i s t e r
P r o m o u v o i r  u n e  o f f r e  d e  s e r v i c e s  i n n o v a n t e  e t  d u r a b l e



LA PLATEFORME DE SERVICES

Balade au bord du Rhin
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LES FAITS MARQUANTS

Faisant suite aux travaux de paramétrage, de nombreuses formations ont été proposées aux
professionnels afin de préparer le déploiement.
Dès le 02 janvier 2024, les Accueils de jour ont utilisé les différentes fonctionnalités du Dossier
Unique Informatisé “IMAGO-DU” : dossiers des personnes accompagnées, traçabilité des actes de
soins, plannings et choix d’activité, présences et absences sont ainsi complétées dans le logiciel.
Il permet de sécuriser et de centraliser l’ensemble des informations et données personnelles.
L’interopérabilité avec les Messageries Sécurisées de Santé et le Dossier Médical Partagé permet de
mieux répondre aux exigences de sécurité dans les échanges de données de santé.
Nous gardons la mains sur le paramétrage du logiciel, et ainsi, nous pouvons le modifier et prendre
en compte les besoins d’ajustement et adapter le logiciel à nos besoins et attentes.
L’ergonomie en est facilité et les professionnels ont pu adopter sans difficulté ce nouvel outil.

Déploiement du Dossier Unique Informatisé
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Les Activités Physiques Adaptées (APA) jouent un rôle essentiel dans l’inclusion et le bien-être des
personnes accompagnées. Elles permettent d’améliorer la condition physique, l’autonomie et la
qualité de vie. Les sports adaptés proposés dans les accueils de jour : pétanque, boccia, basket,
billard, gym douce... s’adaptent aux besoins particuliers de chacun.
L’association Siel Bleu, propose des programmes d’activités physiques pour les personnes accompagnées
à raison de 2 séances mensuelles.
Temps fort de 2024, nos Olympiades ont été un événement festif et sportif qui valorise les capacités de
chacun avec des épreuves accessibles à tous.
De plus, des personnes accompagnées ont participé à la Solirun’s, une course solidaire organisée par
Courses Horizon sur la base nautique de Houssen. Elles ont ainsi profité de moments forts en émotions
sur un parcours adapté à tous.
Ces initiatives, portées notamment par les Accueils de jour, montrent combien l’APA est un levier
d’épanouissement, de santé et d’inclusion pour les personnes en situation de handicap.

Les activités physiques adaptées 

Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) de Handicap Services Alister est l’instance de représentation et
d’expression des personnes accompagnées au sein de la Plateforme de services. Il joue un rôle
essentiel dans le dialogue entre les personnes en situation de handicap, leurs familles, les
professionnels et la direction.
En 2024, des élections ont permis de renouveler l’ensemble des représentants des personnes
accompagnées, des familles et du personnel.
Cette même année, le CVS s’est réuni 3 fois pour échanger sur la qualité de vie, les projets,
l’organisation du quotidien et les améliorations à apporter. Il permet aux personnes de faire
entendre leur voix, de proposer des idées et de participer activement aux décisions qui les
concernent. Le CVS est un outil de démocratie participative, garant du respect des droits et du
bien-être des personnes accompagnées. Chez Handicap Services Alister, il reflète l’engagement de
l’association en faveur de l’écoute, de la transparence et de la co-construction des parcours de vie.

Renouvellement du Conseil  de la Vie Sociale

Handicap Services Alister s’engage activement dans une démarche de Responsabilité Sociétale des
Entreprises (RSE) qui vise à réduire l’impact environnemental des activités de la Plateforme, tout en
renforçant le bien-être au travail. Elle est progressivement intégrée à tous les niveaux de notre
fonctionnement. Un groupe de travail, regroupant 12 représentants des différents sites et services, se
réunit 6x fois par an.
Des actions concrètes ont été mises en place, telles que la réduction des consommations d’énergie
par l’optimisation des équipements et des comportements écoresponsables. Le tri sélectif des déchets
va être systématisé dans l’ensemble des établissements. Une réflexion sur l’usage de produits
d’entretien plus sains et respectueux de l’environnement contribue à concilier sécurité sanitaire et
impact environnemental. Parallèlement, des efforts sont faits pour améliorer la qualité de vie au
travail : formations, écoute active et prévention des risques psychosociaux.
Cette démarche RSE traduit la volonté de l'association de concilier performance sociale,
environnementale et humaine.

Responsabilité Sociétale des Entreprises
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PROFESSIONNELS

2023 : 12

97 /  30
PERSONNES ACCOMPAGNÉES /

NOMBRE DE PLACES  

2023 : 95 / 30

100% / 78%
TAUX DE FRÉQUENTATION

PLANIFIÉ /  RÉALISÉ

2023 : 90 % / 73 %
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ENTREES

2023 : 12

12
SORTIES

2023 : 11
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LES CHIFFRES CLES
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RÉPARTITION FEMMES/HOMMES

32

65

LES TRANCHES D’AGES

7 %
13 %

32 %

LES PERSONNES ACCOMPAGNEES

80 % des personnes accompagnées ont plus de 40 ans en 2024 (idem 2023).
Mini = 22 ans, maxi = 71 ans et moyen = 52 ans

33 % de femmes / 67 % d'hommes (32 % / 68 % en 2023).

30 %

Activité physique dans le jardin

18 %
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T.C.

A.V.C.

S.E.P. et apparentés

Affections neurodégénératives

Syndromes démentiels

Autres cérébro-lésions

Paralysie cérébrale infantile

Affections du système nerveux périphériques

Troubles sensoriels

Troubles du développement psychologiques

LES PRINCIPAUX DIAGNOSTICS
(SELON LA CIM10*)  À L'ORIGINE DE LA

SITUATION DE HANDICAP
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* CIM10 : Classification Internationale
               des Maladies V10

Repas dans le jardin
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96 : 99 %

Huntington, Parkison, syndromes cérébelleux,...

Anoxiques, toxiques, tumorales, infectieuses,...

Démence précoce, Korsakoff, Alzheimer,...

1Cécité, ...

IMC, Maladie de Little,...

Spina bifida, polyneuropathies, ...

1 : 1 %TSA, autres troubles de l'apprentissage,...
1
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Plateforme de services

Personne ou entourage

Equipes mobiles TC/AVC

Services médico-sociaux

Etablissement sanitaire

MDPH

Autres
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SITUATIONS FAMILIALES

ORIGINES DES
NOUVELLES DEMANDES

1

1

Célibataire

34 %

44 %
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1
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Atelier jardinage

2

Personnes
vivant seules

Personnes vivant
avec un.e aidant.e

36

6418 %

Marié(e) / Pacsé(e)

Séparé(e) / Divorcé(e)
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Sans protection

Curatelles
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Tutelles

Autres mesures
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NIVEAU D'AUTONOMIE

MESURES DE PROTECTION
47 %

En 2024, 97 Mesures de l'Indépendance Fonctionnelle (MIF) ont été réalisées,
soit pour 100 % de la file active (98%  en 2023).

Score mini = 31 (très dépendant), maxi = 121 (autonome) et moyen = 86 (88 en 2023).

3 %

17 %

26 %

Visite d’une exposition

6 %

67 %

16 %
11 %

Entre 41 et 60

Entre 61 et 80

Entre 81 et 126

Entre 18 et 40

7 %



0 10 20 30 40 50 60 70

Retour "milieu ordinaire"

Décès

Institutionnalisation

Autre motif
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LES FINS D'ACCOMPAGNEMENT

12 personnes ont quitté les accueils de jour en 2024 :

DURÉES D'ACCOMPAGNEMENT

Mini : 2 mois
Maxi : 17.5 ans
Moyenne : 5.8 ans

8 personnes ont stoppé leur fréquentation des accueils de jour,
avec la poursuite d'un accompagnement médico-social à domicile.

1 personne a intégré une Unité de Soins de Longue Durée.
3 personnes sont décédées (à domicile).

67 %

Stammtisch (groupe des “aidés”)

25 %

8 %
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Nous avons une pensée pour les personnes accompagnées
qui nous ont quittés cette année :

Raymond S.
décédé à 69 ans

accompagné du 13/07/2011 au 13/04/2024
par le FAMJ et membre du Bureau du GEM

Jean-Louis R.
décédé à 57 ans

accompagné du 07/02/2022 au 12/08/2024
par le FAMJ

Simone T.
décédée à 67 ans

accompagnée du 17/02/2016 au 08/10/2024
par le SAJ de Colmar
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NOTES

Siège et site de Mulhouse
115 Avenue de la 1ère Division Blindée

68100 MULHOUSE
03.89.44.27.44

accueil@alister-autonomie.fr

Site de Colmar
9 rue Mittler-Weg
68000 COLMAR
03.89.22.18.48

accueilcolmar@alister-autonomie.fr
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CONTACTS


